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GOUVERNEMENT ET MAJORITÉ PARLEMENTAIRE

LE BONJOUR DU «SOIR»

En tenant compte des bulletins
nuls (à étudier par les
psychologues : cette photo de
Kadhafi glissée dans l’urne par
beaucoup d’Algériens ?!), le
nombre des votes exprimés est de 7
millions ! En faisant une opération
simple, cela représenterait 30% du
corps électoral. Autrement dit, 70%
des Algériens ont rejeté les
législatives et leurs partis, soit en
s’abstenant de voter, soit en
glissant un bulletin nul !

Il n’y a vraiment pas de quoi
pavoiser d’autant plus que les
grands changements promis, les
réformes profondes, les signes
d’un printemps algérien spécifique
vont se traduire par le… retour de
M. Belkhadem à la tête du
gouvernement ! En attendant, bien
sûr, que M. Ouyahia lui succède !

Les regards vont se tourner
désormais vers les redresseurs et
les opposants à l’actuel SG du FLN.
Encore une fois, un éventuel
changement ne viendra pas des
urnes, mais des coulisses. C’est
une tradition bien algérienne…

Maamarfarah20@yahoo.fr

«Démocratie est le nom que
nous donnons au peuple chaque
fois que nous avons besoin de lui.»

(Robert de Flers)

70% des Algériens
ont rejeté les partis !

Ed
iti

on
d’

A
lg

er
-I

SS
N

II
II

-0
07

4

Anep n° 917 776 - Le Soir d’Algérie du 13/05/2012

JOURS POUR
CHANGER10

l AÉROPORT D’ALGER

Saisie de 5,5 kg de cocaïne
Une quantité de 5,5 kg de cocaïne a été saisie hier à l’aéroport Houari-Boumediène

à Alger. La marchandise, en provenance  de Niamey, a été découverte par les
douaniers au moment où elle devait être embarquée vers Doha. C’est une saisie
exceptionnelle après celle de la semaine dernière. Les douaniers avaient alors
procédé à la saisie de 2,5 kg de cocaïne en provenance du Niger également.

De quoi sera fait l’après-10 mai ? «Rien ne changera, au plan institutionnel, avant
une dizaine de jours et l’installation officielle de la nouvelle Assemblée», nous
confie une source bien informée. En fait, il y a une procédure constitutionnelle qui
impose un calendrier bien précis à respecter. PAGE 3


